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Grippe A/H1N1 - distribution de médicaments antiviraux
[image: image1.jpg]Commissariat Interministériel Influenza

Eurostation |l
Place Victor Horta 40 Bte 10
1060 Bruxelles

Date :
Contact :
E-mail :
Tel :
Fax:

Concerne :

— 1@ www.influenza.be - info@influenza.be

@® 0800/99.777




Cher docteur,

Madame, Monsieur, 

En complément de la lettre générale aux médecins généralistes et professionnels de santé, le Commissariat interministériel Influenza tient à informer les pédiatres exerçant leur activité en pratique libérale et effectuant des visites à domicile qu’il leur est possible, pour leurs jeunes patients à risques, de s’approvisionner en médicaments antiviraux du stock stratégique auprès de toute officine pharmaceutique.

Les groupes à risques ont été identifiés par le comité scientifique influenza, qui a été récemment renforcé par un groupe de travail constitué de pédiatres. Ils sont régulièrement actualisés, en fonction de l’évolution des connaissances et de l’expérience acquise avec cette nouvelle maladie. Actuellement, les groupes identifiés sont :
· Les patients atteints d’une maladie chronique affectant la fonction respiratoire comme les patients atteints d’asthme, BPCO, mucoviscidose, broncho-dysplasie… 
· Les patients souffrant d’une pathologie cardiaque chronique à l’exception d’hypertension non compliquée 

· Les patients diabétiques 
· Les patients porteurs de pathologies neuromusculaires chroniques 

· Les patients qui souffrent d’une atteinte neurologique sévère (par ex : paralysie cérébrale) 
· Les patients atteints d’une insuffisance rénale ou hépatique modérée à sévère 

· Les patients immunodéprimés suite à une maladie ou un traitement 
· Les patients porteurs de désordres métaboliques héréditaires
· Les femmes enceintes aux 2ème et 3ème trimestres
· Les personnes âgées de plus de 65 ans.
Les médicaments antiviraux sont destinés à être remis gratuitement au patient dès le diagnostic clinique de grippe posé dans la mesure où l’enfant répond aux critères de prescription définis ci-dessus et si le médecin le juge nécessaire.
Les pédiatres ayant une activité essentiellement hospitalière sont invités à prescrire les antiviraux à leurs patients répondant aux critères indiqués ci-dessus via la pharmacie de leur hôpital.

Pour rappel, le Commissariat interministériel Influenza a décidé de suivre les recommandations européennes d’EMEA (European Medicines Agency) : http://www.emea.europa.eu/humandocs/PDFs/EPAR/tamiflu/32609509en.pdf
Le traitement des enfants de moins d’un an est conseillé mais uniquement sous contrôle médical. Il est recommandé de prescrire du Tamiflu 2-3mg/kg deux fois par jour pendant 5 jours.
Le tableau ci-dessous rappelle les doses conseillées pour les enfants par âge et par poids.
	Oseltamivir
	1-13 ans
	< 15 kg
	2 x 30 mg par jour pendant 5 jours

	 
	 
	15-23 kg
	2 x 45 mg par jour pendant 5 jours

	 
	 
	23-40 kg
	2 x 60 mg par jour pendant 5 jours

	 
	 
	> 40 kg
	2 x 75 mg par jour pendant 5 jours

	 
	> 13 ans
	
	2 x 75 mg par jour pendant 5 jours


Pour chaque catégorie de poids reprise ci-dessus, des doses appropriées ont été prévues au niveau des officines pharmaceutiques.
Toute prescription de médicament antiviral provenant du stock stratégique national doit faire l’objet d’un enregistrement individuel à conserver au cabinet du médecin prescripteur et pouvant être consulté si nécessaire par l’inspection médicale compétente. Cet enregistrement comprendra au minimum, les initiales du patient, le sexe, la date de naissance, le facteur de risque ayant justifié la prescription, la date de la prescription. 
En espérant que ce message ait pu apporter quelques réponses à vos questions, nous vous prions d’agréer, Cher Docteur, Cher Professionnel de santé, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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